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À l’agenda communautaire de ce 
début d’été et jusqu’au mois de 
septembre, les inaugurations, 

où l’on procède au traditionnel coupé 
de ruban tricolore, vont s'enchaîner… Ce 
rituel bien ancré dans notre société est 

bien plus qu’une tradition ancestrale, c’est 
un moment privilégié qui célèbre un travail 

rondement mené par la collectivité. Au-delà 
du symbole, il s’agit de marquer d’une pierre 

blanche ou de petits brins de ruban tricolore, une 
nouvelle étape, conviviale, où l’ensemble des parties 

prenantes sont présentes pour célébrer ici à Ornon les 
portes d’entrée du territoire, là sur Livet le nouveau quai de trans-

fert et la nouvelle signalétique communautaire, ou encore entre Rioupéroux 
et Gavet la nouvelle passerelle sur un tronçon de la voie verte, sans oublier 
au Bourg-d’Oisans, la Maison de l’Oisans et du Parc national des Écrins. Ainsi, 
cette tradition qui perdure, incarne la transition entre le passé et l’avenir, sym-
bolise l’ouverture d’un nouvel espace public, d’une réalisation essentielle pour 
les habitants et le territoire.
Nous avons voulu donner une part importante dans ce numéro de Point 
Commun à l’après catastrophe de la vallée du Vénéon. Vous lirez une syn-
thèse des actions entreprises pour préserver la vallée et renouer avec une 
vie (presque) normale pour les habitants et les visiteurs. D’énormes moyens 
humains, techniques et financiers ont été engagés pour panser les plaies et 
reconstruire les infrastructures endommagées entre Le Bourg-d’Oisans et le 
hameau de La Bérarde. 
L’ensemble des délégués communautaires remercie tous les acteurs de cette 
vaste entreprise de reconstruction qui, grâce à leur implication et réactivité, 
ont permis dans des délais raisonnables de recréer du lien dans la vallée, de 
faire renaître l’espoir d’un renouveau et d’apporter des solutions viables pour 
l’avenir. Le conseil a même initié une démarche avec Atelier des Territoires 
pour mener une réflexion prospective sur les usages et l’avenir de la destina-
tion touristique de la vallée du Vénéon.
Très bonne lecture à toutes et à tous.

Les membres du Conseil communautaire
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ACTUALITÉS

Retrouvez nos actus sur ccoisans.fr et nos réseaux sociaux

La CCO et l’Alpe-d’Huez ont accueilli une trentaine 
d’enseignants chercheurs rattachés à l'UGA et les 
universités de Bordeaux, Toulouse, Lille, Nantes et Sorbonne 
Université dans le cadre des 3e Universités d'été de la 
décentralisation en Oisans. Deux jours de débats nourris 
d'analyses et de mises en perspective sur l'aménagement 
en montagne et l'adaptation aux changements climatiques. 
Plusieurs thèmes ont été abordés  : habitat, logements, 
mobilités, circuits courts, biodiversité, économie, transition 
écologique, changements climatiques.
Compte rendu prévu début 2026

SOUTIEN AU SECTEUR 
ARTISANAL

Guy Verney et Christian Rostaing, 
respectivement président de la CCO 
et de la Chambre des métiers et de 
l'artisanat de l'Isère, ont renouvelé leur 
partenariat pour trois ans :
« Il est indispensable de pouvoir 
faciliter les démarches administratives 
et accompagner les entreprises tout au 
long de leur développement » ont-ils 
rappelé.

UN NOUVEAU QUAI DE 
TRANSFERT EN OISANS

Les travaux de requalification du quai 
de transfert ont permis la refonte 
des réseaux secs et humides, la 
réorganisation contre l'incendie, le 
remplacement du pont-bascule et du 
dispositif d'assainissement autonome, 
pour un coût total de 312 000 €. Le quai 
comprend trois cellules de stockage 
temporaire d’ordures ménagères  : 
emballages et papiers recyclables, 
cartons, déchets résiduels. Près de 8000 
tonnes de déchets transitent chaque 
année avant d'être transportés jusqu'aux 
centres de traitement, situés en Isère : 
6 867 T de déchets résiduels (UIVE 
Athanor), 680 T d'emballages-papiers 
(centre de tri Athanor), 426 T de cartons 
(centre de tri LELY). Pensez au tri ! 

UNE NOUVELLE PASSERELLE  
À RIOUPÉROUX

Les élus communautaires, régionaux 
et départementaux ainsi que deux 
sénateurs s’étaient donné rendez-vous 
en juin dernier pour couper le ruban 
de la passerelle de Rioupéroux sur la 
voie verte supplémentaire (3 km). Coût 
de la passerelle de 18 mètres de long : 
830 000 €.

RENCONTRES  
MONTAGNES ET 

SCIENCES
Amoureux de la montagne et des 
sciences ne ratez pas ce rendez-
vous annuel du festival de films 
d’aventures scientifiques qui fait 
une halte en Oisans le 2 décembre 
au Foyer municipal du Bourg-
d’Oisans.
Plus d’infos sur  
www.montagnes-sciences.fr

DES PORTES OUVERTES  
SUR LE MONDE

Les portes d'entrée du territoire ont 
été inaugurées au col d'Ornon en 
présence de Guy Verney président de 
la CCO, Nicole Faure maire d’Ornon 
et vice-présidente environnement, 
Yves Moiroux maire d’Auris-en-
Oisans et vice-président en charge 
des équipements communautaires, 
Yves Genevois maire de Vaujany et 
vice-président à l’économie, Gilles 
Strappazzon conseiller départemental. 
Les entreprises qui ont réalisé ces 
œuvres d’art avaient fait le déplacement 
pour contempler ces monuments 
marqueurs du territoire qui souhaitent 
la bienvenue aux visiteurs !

JEAN-RÉMY OUGIER 
NOUS A QUITTÉS

C'est avec une grande tristesse 
que l’ensemble des élus et agents 
communautaires ont appris le décès 
de Jean-Rémy Ougier, maire de Besse-
en-Oisans, survenu samedi 17 mai 
2025, à l'âge de 76 ans. Élu conseiller 
municipal en 1983, 1er adjoint en 1989, 
puis maire de Besse en 1993 et vice-
président de la CCO depuis 2010, 
Jean-Rémy était très apprécié pour 
ses prises de positions et de paroles 
notamment sur sa thématique de 
prédilection, l’agriculture, la stratégie 
forestière et le pastoralisme. 
Fervent défenseur d’une montagne 
préservée, il était très impliqué 
dans les dossiers communautaires 
et défendait ardemment l’abattoir 
intercommunal de proximité, « Un 
outil essentiel pour les éleveurs 
de l’Oisans » arguait-il. Jean-Rémy 
était attaché au développement 
d’une démarche volontariste de 
« circuit court » en Oisans et rêvait 
de pouvoir fédérer l’ensemble de la 
filière agricole et rendre ses bons 
produits encore plus accessibles aux 
consommateurs du territoire. Ses 
traits d’humour, sa disponibilité et 
sa gentillesse ravissaient les élus et 
les agents qui ont œuvré à ses côtés 
durant des années.

DES CHERCHEURS SACHANT TROUVER DES SOLUTIONS

http://ccoisans.fr
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RISQUES NATURELS

D’emblée la CCO a recruté un 
chargé de mission réamé-
nagement de la vallée du 

Vénéon / risques naturels pour assurer 
la coordination des actions à l’échelle 
des communes concernées. Un poste 
financé par le Fonds Vert de l’État. 
L’agent référent a assuré la coordina-
tion entre les différents intervenants 
dans la vallée (la CCO, les communes 
de Saint-Christophe, Venosc-Les Deux 
Alpes et Le Bourg-d’Oisans, le Départe-
ment, la Région, le RTM, le SYMBHI, le 
SACO, Enedis et Fibre).  

TRAVAUX DE  
RECONSTRUCTION ET 
AMÉNAGEMENTS
• �Fortement impactée par la crue de juin 

2024, la RD 530 a été reconstruite par 
le Département sur plusieurs centaines 
de mètres linéaires et sur plusieurs 
secteurs de la vallée y compris un 
secteur de la voie verte.

• �Concernant les réseaux d’assai-
nissement, eux aussi fortement 
endommagés, ils ont été réhabilités 
par le SACO entre Venosc et les Ougiers. 

• ��Côté réseaux d’eau potable, les 
commune des Deux-Alpes et de 
Bourg-d'Oisans ont réalisé des travaux 
sur leur territoire.

• ��À la Bérarde, des travaux d'urgence 
ont été entrepris par la commune 
pour consolider les berges du nouveau 
chenal des Étançons.

• �La voie verte, les sentiers de randon-
née mais également les équipements 
comme les passerelles ont fait l’objet 
de travaux d’aménagement, entre la 

cascade de la Pisse au Bourg-d‘Oisans 
et Venosc, pour permettre un passage 
VTT et piétons en dehors de la RD 530.

• �Les passerelles piétonnes du Clot, du 
diable, de la Gassaudière, de la cascade 
de Lanchâtra, et du Soreiller ont été 
réhabilitées, réparées, renforcées ou 
reconstruites (voir photos carte).

• �Mise en place d'une passerelle pro-
visoire sur le torrent des Étançons à 
la Bérarde. Sur Saint-Christophe, des 
travaux d’urgence seront entrepris 
pour consolider les berges du nouveau 
chenal des Étançons.

• �Une étude est en cours pour détermi-
ner la faisabilité technique, financière 
et environnementale de la recons-
truction de la voie verte, entre Le 
Bourg-d'Oisans et Venosc. 

• �Une nouvelle signalétique informe 
les visiteurs de l’interdiction d’accès 
au hameau de la Bérarde. 

• �L'électricité et la connexion internet 
ont été rétablies aux Étages et à la 
Bérarde (été 2025).

• �Aux Deux Alpes (Venosc), une piscine 
éphémère a vu le jour sur le parking 
du télécabine (été 2025).

• �Des places de stationnement ont été 
aménagées sur le site de l’ancien 
camping de Venosc. 

ÉTUDES DES RISQUES
Le SYMBHI a initié plusieurs études 
notamment sur la faisabilité de la 
gestion du risque torrentiel à la Bérarde 
et son camping (résultats à l’automne 
2025). Le Syndicat a travaillé sur la 
définition d’un schéma de gestion et 
d’aménagement de la vallée du Vénéon 
et de ses affluents. Le scénario qui 
sortira devra permettre, à moyen terme, 
de protéger les biens et les personnes 
contre les crues, définir un plan de 

Un an après la catastrophe 
survenue dans la vallée du 
Vénéon, la Communauté 
de communes et ses 
partenaires institutionnels 
ont mis en œuvre de 
nombreuses actions pour 
permettre l’accès à la vallée 
et répondre aux besoins 
des habitants et des acteurs 
économiques du territoire.

UN AN APRÈS LA CATASTROPHE 
DE LA VALLÉE DU VÉNÉON

Passerelle  
de Lanchatra

Passerelle du Diable

Passerelle Gassaudière
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gestion des matériaux chariés par les 
rivières et torrents, préserver et restau-
rer les milieux aquatiques.

UNE SAISON ESTIVALE 2025 
PRÉPARÉE
• �La Région Auvergne Rhône-Alpes a 

mis en place une offre de service en 
navette pour accéder à la Haute Vallée 
du Vénéon jusqu’à Combe Noire (La 
Bérarde) depuis Le Bourg-d’Oisans ou 
Venosc, en partenariat avec la CCO (voir 
carte)

• �Une nouvelle signalétique a vu le jour 
du Bourg-d’Oisans à Saint-Christophe 
pour informer les visiteurs sur les 
conditions de circulation et de station-
nement limitées dans la vallée durant 
l’été, réguler le stationnement et inciter 
les visiteurs à se reporter vers les 
navettes (voir symboles navette carte).

• �Trois agents saisonniers 
(été 2025) ont été recrutés 
par la CCO pour informer les visiteurs 
sur les conditions de fonctionnement 
de la vallée et réguler les flux. Basés 
au hameau de Pré Clot, ils ont effec-
tué des rondes pour assurer la bonne 
circulation de la navette et éviter tout 
dysfonctionnement en matière de sta-
tionnement (voir photos carte).

• �Un Bureau d’information touristique 
(BIT), piloté par Oisans Tourisme, a pris 
place sur le camping de La Bérarde 
pour assurer un accueil visiteurs (voir 
symboles information carte).

• �Élaboration de panneaux d’informa-
tion à destination des visiteurs sur 
la crue des Étançons et ses consé-
quences ainsi que sur les acteurs 
jouant un rôle clé dans le réaménage-
ment dans la vallée (voir photos carte).

RÉAMÉNAGEMENT DE LA 
VALLÉE DU VÉNÉON SUR LE 
LONG TERME
Initiation de la démarche Atelier des 
Territoires : 
Au-delà des enjeux de développement 
du territoire à la suite de la catastrophe 
de juin 2024, les élus communautaires 
ont souhaité, dans le contexte du chan-
gement climatique, mener une réflexion 
prospective globale sur les différents 
usages et l’avenir de la destination tou-
ristique de la vallée du Vénéon.
Cette réflexion sera menée dans le 
cadre de la démarche « Atelier des 
Territoires ». Il s’agit d’une initiative 
innovante mise en place par la Direc-
tion générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature (DGALN) du 
ministère de la Transition Écologique, 
en partenariat avec les services de 
l’État et le Parc national des Écrins. 
Son objectif est de mobiliser et fédérer 
les acteurs locaux autour d'une vision 
prospective pour créer une stratégie 
partagée à long terme. 

Pour plus d'information  
sur les accès à la vallée :  
www.oisans.com/acces-a-la-vallee-du-
veneon/

RISQUES NATURELS

Passerelle des Étançons

Passerelle 
du  Clot

Agents saisonniers

Passerelle  
du Soreiller
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le 1er Forum Plan Climat partagé avec 
les habitants s’est déroulé, le 5 mai 
dernier, au cinéma du Bourg-d’Oisans 
en présence du climatologue Xavier Faïn, 
chercheur au CNRS et spécialiste du 
climat de montagne, de représentants 
de la CCO et un public nombreux.
Au cœur d’une phase de co-construction 
entre élus et agents communautaires, 

soc io -pro fes -
s i o n n e l s  e t 

habitants ,  ce 
forum participa-

tif a révélé une 
grande at tente 

des habitants pour 
mieux comprendre 

les effets du dérègle-
ment climatique et ses 

conséquences directes 
en Oisans. Une façon très 

concrète d’estimer notre 
vulnérabilité face au chan-

gement climatique et d’aller 
vers des solutions locales à 

l’impact global. 

Une étape décisive avant d’entamer, 
sur un format différent (ateliers thé-
matiques), le 2e forum Plan climat 
organisé le 25 juin à Allemond. Il était 
question d’imaginer les actions pour 
préserver sans sanctuariser, restaurer 
et rénover sans dénaturer, développer 
des solutions de transports collectifs 
sans rompre avec la voiture, s'inspi-
rer d’autres territoires sans dupliquer, 
encourager et toujours mieux informer 
les habitants sur les bonnes pratiques 
pour créer un effet levier...

Ateliers de co-construction du 
plan d’actions du Plan Climat Air 
Energie Territorial
A l’issue de ce 2e Forum, 42 fiches 
actions ont été rédigées, dont 
11 pour la thématique « Se 
nourrir », 13 pour « Se dépla-
cer », 8 pour « Se loger » 
et 10 qui concernent la 
thématique « Préserver 
l’environnement ». Autant 
de propositions réalistes 

en cohérence avec les objectifs locaux 
et nationaux. Au total, trente-trois parti-
cipants, dont des élus communautaires, 
associations environnementales, pro-
fessionnels du tourisme ont pris part 
à ces échanges. Leur travail servira 
à construire un plan d’actions pour 
l’Oisans qui sera proposé au Comité 
technique et de pilotage PLAN CLIMAT 
à l’automne 2025 pour une validation 
communautaire fin d’année 2025. 

Engagés depuis 2010 pour la transition écologique, les élus de la Communauté de communes 
de l’Oisans ont affirmé leur engagement par la mise en place d’un Plan Climat réglementaire 
(délibération du 27 juin 2024). Du diagnostic aux objectifs, en passant par la concertation 
(phase actuelle) et bientôt le plan d’actions suivi de sa mise en place et de son évaluation…

PLAN CLIMAT DE L'OISANS

Le 3e Forum sera organisé  
en novembre 2025

O rganisée en juillet dernier, la réunion publique avait 
pour objectif d’identifier les grands enjeux du projet 
de Schéma de Cohérence Territoriale Oisans 2040. 

Rappeler le contexte et ses principaux objectifs fixés sur les 
principales thématiques dont la mobilité, d’environnement, 

d’économie et d’habitat. Des sujets d’importance pour les acteurs 
socio-économiques du territoire. La réunion publique, animée par 

les membres de la Commission d’enquête, s’est déroulée au Foyer 
municipal du Bourg-d’Oisans. Trois heures d’échanges et de débats 

pendant lesquelles l’expression du public, ses préoccupations et ses 
questions ont été recueillies. Démarrée le 16 juin et clôturée le 18 juillet, 

l’enquête publique aura permis à tous les publics de donner leur avis à 
l’occasion de 7 permanences publiques (commissaires enquêteurs), sur 

une plateforme en ligne (65 contributions récoltées), des commentaires 
déposés sur le registre papier. 

A l’issue de la consultation du public, la Commission d’enquête a rédigé son 
procès verbal de synthèse auquel la CCO va répondre. La Commission d'en-

quête rendra son rapport et son avis début septembre 2025. 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE SCOT OISANS 2040
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JEUNESSE

Pour la jeunesse en général, il faut 
un cadre. En Oisans, ce cadre 
est formalisé par la Conven-

tion partenariale jeunesse (2024-2029) 
d’une part, et la Convention Territo-
riale Globale (CTG), d’autre part. Deux 
documents « feuille de route » signés 
en partenariat avec la CAF de l’Isère, le 
Département de l’Isère et la Mutualité 
sociale et agricole. Grâce à ce dispositif, 
le service jeunesse (porté par le CIAS) 
met en œuvre un plan d’actions territo-
rial jeunesse à la hauteur des attentes 
et besoins des jeunes de notre terri-
toire :
• �Poursuivre et renforcer le diagnostic 

partagé sur le territoire de l'Oisans
• �Contribuer au mieux-être des jeunes 

et de leurs parents. Les accompagner 
dans leur prise d'autonomie et l'accès 
au droit et promouvoir les actions de 
soutien à la parentalité.

Oisans’toi un programme sur l’estime de 
soi, le bien être.

OISANS’ TOI
Ce projet a été construit durant tout 
l’été pour les jeunes et par les jeunes. 
Les animateurs jeunesse ont coordonné 
plusieurs actions sur la découverte 
d’autres territoires (6 animations en 
Oisans et 12 hors territoire), un séjour 
déconnexion numérique ou encore 
astronomie, des animations sur le 
bien être ou la protection de l’envi-
ronnement… Des actions concrètes 
co-designées par les animateurs et les 
jeunes pour renforcer leur autonomie, 
leur ouvrir les yeux sur le monde, favori-
ser la confiance en soi et l’estime de soi.

OBSERVATOIRE  
DE LA JEUNESSE
Construction des questions en CoTech 
Jeunesse avant une phase test et sa 
finalisation en collaboration avec les 
jeunes qui fréquentent le local jeunesse. 
Puis transformation du questionnaire 
papier en questionnaire numérique 
pour faciliter l’analyse des résultats.
A la rentrée de septembre, le ques-
tionnaire sera diffuser jusqu’au 
4/10.

SERVICE JEUNESSE,  
L'HEURE DE L'ENQUÊTE...

NOUVEAU !
L’ouverture de l’Espace de Vie Sociale (EVS) a été adoptée à l’unanimité en 

Conseil communautaire le 03 juillet 2025. Cette structure de proximité s'adresse 
à tous les publics. L’EVS procédera au recrutement d’un coordinateur qui aura 

pour mission de rédiger un projet social en vue de l’obtention de l’agrément EVS 
par la CAF de l’Isère. Ce dispositif vise à renforcer les liens sociaux et familiaux et 

développer les solidarités intergénérationnelles.

Des questionnaires par tranche d'âge 
(des 11 à 25 ans et leurs parents) seront 
élaborés par une commission ad hoc 
sur des sujets comme : leur perception 
du territoire, comment se projettent-ils 
sur 10 ans, les activités pratiquées...

Cette enquête anonyme, qui s’adresse 
aux jeunes du territoire de l’Oisans et à 
leurs parents, permettra de produire un 
état des lieux à l'instant T et d'adapter 
les actions aux besoins de la jeunesse 
de notre territoire.

Remplissez le questionnaire de  
l'observatoire de la jeunesse,  
ccoisans.fr/2025/07/30/ 
observatoire-de-la-jeunesse
#tavoixcompte

UN LOCAL POUR LES JEUNES
Ce local jeunesse est ouvert depuis 
octobre 2022. Situé à proximité du 
collège, son accès immédiat est sécu-
risé pour les collégiens. Les animateurs 
jeunesse disposent d’un espace confor-
table de 100 m², d’un coin cuisine, des 
toilettes et d’un bureau indépendant 
dédié à l’équipe d’animation. Un amé-
nagement adapté aux rencontres, 
discussions, ateliers… C’est un lieu 
privilégié de socialisation pour une 
tranche d’âge qui représente environ 
1 100 jeunes en Oisans  ! Ce sont plus 
de 70 jeunes issus de 10 communes de 
l'Oisans qui fréquentent assidûment ce 
lieu de débats, de création où la parole 
est libérée et les projets touchent à 
l’art, la culture, le sport, la citoyenneté. 
1 219 passages de jeunes enregistrés 
d'octobre à juin au service jeunesse. 

Séjour Astronomie à Paladru Sortie au lac du Monteynard
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ÉCONOMIE

DES CONSEILS ET DES AIDES
Le service développement économique de la Communauté de communes de l’Oisans soutient 
et accompagne les porteurs de projets dans leur développement. Ses agents participent à 
l'aménagement et à la promotion du territoire pour attirer de nouvelle entreprises. Certains 
projets bénéficient de soutien financier, conseils, en direct ou via nos diverses conventions 
partenariales.

En 2024, ce sont près de 135 entre-
prises du territoire qui ont été 
accompagnées sur les volets 

création et développement de leur 
activité. Une dizaine d’entreprises 
ont bénéficié, en 2024, de l’enveloppe 
budgétaire votée chaque année par le 
Conseil communautaire (total de 60 
000 €). Parmi ces chefs d’entreprise 
bénéficiaires de l’expertise de la CCO 
et d’une aide financière directe (selon 
certains critères), figure Cécile Clément-
Whittaker, installée depuis dix ans en 
Oisans. Sociologue de formation, moni-
trice de ski et experte en participation 
citoyenne, Cécile se rêvait libraire. Son 
rêve s’est enfin réalisé et les portes de 
son enseigne « Buvard librairie-café », 
au Bourg-d’Oisans, se sont ouvertes 
au public le 20 juin dernier. « Je n’avais 
jamais fait de stage en librairie, mais 
je savais au fond de moi que c’était le 
métier que je voulais exercer » explique 
cette jeune et dynamique cheffe d’en-
treprise qui a mûri son projet en quatre 
ans. C’est accompagnée et soutenue 
par le service économie de la CCO que 
Cécile a constitué un premier dossier 
de subvention (5000 €) qui lui a permis, 
par effet de levier, d’enchaîner les 
autres demandes auprès de l’Europe 
(projet Leader) et de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes (aide au commerce de 
proximité). Sa petite entreprise tourne 
bien : « Je suis ravie des premiers résul-
tats, de la fréquentation du public… 
d’ailleurs je compte faire vivre ma 

L'entreprise Sens 
montagne investit 

l'espace de coworking 
après l'incendie de 

leurs locaux

librairie grâce à des animations, des 
rencontres avec des auteurs etc. ». Son 
mobilier entièrement modulable a été 
justement pensé pour transformer le 
local en salle de débats…

UN OUTIL SOUPLE  
POUR TÉLÉTRAVAILLER !
Situé au rez-de-chaussée France ser-
vices Oisans (Le Bourg-d’Oisans), sur 
une surface de 89 m², disposant de huit 
postes en open space, de deux espaces 
de confidentialité (2 et 4 places), d’une 
salle de réunion, d’un accès indépen-
dant et sécurisé, l’espace entreprise 
de coworking de l’Oisans a été utilisé 
par plus de 80 usagers en 2024. Soit 3 
200 heures cumulées dans un espace 
ouvert à tous. Guillaume Dayde, archi-

tecte DPLG et co-gérant de Sens 
montagne est devenu utilisateur alors 
qu’il recherchait une solution d’accueil 
suite à l’incendie de ses locaux aux 
Deux Alpes. Trois jours après l’incen-
die, Guillaume trouvait ses marques 
avec ses salariés. « Il nous fallait une 
formule souple et adaptée aux besoins 
des architectes » précise-t-il. L’espace 
de coworking lui a permis de reprendre 
un rythme normal de travail. Après avoir 
expérimenté cette solution temporaire,, 
il n’exclue pas de garder un pied à terre 
sur Bourg-d’Oisans. « L’espace est très 
agréable et qualitatif » conclut cet 
entrepreneur enchanté d’avoir pu récu-
pérer du mobilier pour l’installer dans 
l’espace de coworking.   

LES RENDEZ-VOUS DE LA RENTRÉE

RENCONTRES DE L'ÉCONOMIE  
TERRITORIALE EN OISANS
La 5e édition des Rencontres de 
l'Économie Territoriale en Oisans 
se déroulera le 23 septembre 2025 
de 9h à 14h au Foyer Municipal du 
Bourg-d'Oisans. Organisé en parte-
nariat avec Hydro 21, dans le cadre 
du Centenaire de la houille blanche. 
Le rendez-vous annuel et incontour-
nable des acteurs de l’économie en 
Oisans.
Information : 06 79 55 34 69

CYCLING LAB OISANS
4e édition du Forum Cycling Lab 
Oisans, le 17 octobre de 9h à 15h30 
au Palais des sports de Vaujany. 
Cet événement à destination des 
professionnels et des territoires 
propose des tables rondes, débats 
et témoignages et des échanges 
autour d’un déjeuner réseau. Les 
thèmes principaux  : itinérance et 
VAE  : comment améliorer l’expé-
rience client et Développement du 
vélo : solution innovantes et ensei-
gnements du terrain. 
Inscription : 
www.forum-cycling-lab-oisans.fr



DÉCHETS

Cette initiative s’inscrit dans une 
démarche de transition éco-
logique et de valorisation des 

déchets organiques à l’échelle du terri-
toire. L’intérêt pour les habitants est de 
pouvoir identifier facilement les com-
posteurs partagés, de se géolocaliser et 
d’être orientés vers le site de compos-
tage le plus proche.
La carte interactive des composteurs 
partagés a été créée pour répondre à un 
besoin de visibilité du maillage complet 
des composteurs (202 en Oisans). Ces 
équipements, bien que présents, pou-
vaient échapper à la connaissance des 
habitants. Cette carte a donc été déve-
loppée pour encourager l’utilisation 
des composteurs et favoriser les bons 
gestes de tri des biodéchets.

UN OUTIL SIMPLE ET INTUITIF
Sur le plan technique, la carte a été 
développée à l’aide de la plateforme 
ArcGIS Online. Cet outil permet une 
visualisation claire et interactive des 

Dans le cadre de sa politique de gestion des biodéchets, la Communauté de com-
munes de l’Oisans a développé un outil numérique accessible à tous, afin de faciliter 
l’usage des composteurs partagés. Accédez à la carte sur ccoisans.fr/compostage/

composteurs, avec la possibilité de 
se localiser automatiquement depuis 
son téléphone, ordinateur et tablette. 
Chaque site de compostage est loca-
lisé avec précision et accompagné du 
nom du lieu. L’outil est simple d’utilisa-
tion, puissant dans ses fonctionnalités 
et oriente directement l’usager vers le 
composteur le plus proche.
Cette première version est conçue pour 
évoluer. A terme, de nombreuses exten-
sions sont envisageables comme l'ajout 
de nouveaux sites, de données sur la 
collecte des ordures ménagères et d'in-
formations sur la gestion durable des 
déchets..

UN SAVOIR-FAIRE TECHNIQUE
À plus long terme, la carte pourrait 
aussi être intégrée dans une applica-
tion mobile ou enrichie par l’intégration 
d’itinéraires piétons pour favoriser les 
déplacements doux vers les compos-
teurs.

Cet outil illustre le savoir-faire en 
système d’information géographique 
(cartographie numérique) de la Com-
munauté de communes. Il montre sa 
capacité à développer des interfaces 
interactives au service des communes, 
des habitants et du territoire. Une 
information géographique accessible 
et dynamique ouvre de nouvelles 
perspectives pour les usagers  : par-
cours touristiques, mobilités douces, 
accès aux services publics, gestion des 
risques...
Cette carte des composteurs incarne 
à la fois un outil opérationnel utile 
et pratique et un exemple concret de 
la cartographie au service de l’action 
publique. 

CARTE INTERACTIVE ET INFO  
SUR LE COMPOSTAGE : 

www.ccoisans.fr/compostage/
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CARTE INTERACTIVE  
DES COMPOSTEURS PARTAGÉS EN OISANS



Plus d’informations sur 
www.symbhi.fr
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PROTECTION DES PERSONNES ET DES BIENS

LA COMPÉTENCE GEMAPI EXPLIQUÉE
Depuis 2018, la compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations) a été confiée aux intercommunalités. Elle vise, au travers de projets 
présentant un caractère d’intérêt général, à réduire le risque d’inondation en vue de 
la protection des personnes et des biens, ainsi qu’à préserver et restaurer les milieux 
aquatiques.

UNE DÉLÉGATION AU SYMBHI
Pour répondre efficacement à ces 
enjeux, la Communauté de communes 
de l’Oisans a choisi de déléguer en 2021 
cette compétence au SYMBHI (Syndi-
cat Mixte des Bassins Hydrauliques de 
l’Isère).
Le SYMBHI, au service des collectivités, 
œuvre sur les rivières du Sud Isère, 
regroupant outre le Département de 
l’Isère, 10 intercommunalités.

LE FINANCEMENT DE LA 
COMPÉTENCE GEMAPI
La taxe GEMAPI : un levier essentiel
Le transfert de la compétence 
« GEMAPI », a nécessité une fiscalité 
dédiée, que la CCO met en place sur le 
territoire de l’Oisans. 

Comment cela fonctionne ?
Qui paie  ? un produit de 500 000 € 
annuels répartis sur tous les 
contribuables locaux (habitants, entre-
prises…), via leur taxe foncière sur les 
propriétés bâties et non bâties..
À quoi sert-elle ? Elle permet de finan-
cer uniquement les actions menées 
dans le cadre de la GEMAPI.

DES PROJETS CONCRETS  
SUR VOTRE TERRITOIRE
Le SYMBHI mène depuis 2021 plusieurs 
projets parmi lesquels :
• �Les travaux prioritaires sur les digues 

de la Romanche dans la plaine de 
l’Oisans, pour un montant de 3.2M€ HT.

• �Le portage de deux Programmes 
d’Actions de Prévention des Inonda-
tions (PAPI) et un Contrat de Bassin.

• �1.8M€ HT de travaux d’urgence, 
engagés à la suite des crues de 2022-
2023-2024.

• �La gestion des systèmes d’endigue-
ments protégeant des enjeux humains 
(digues de la Romanche, de l’Eau 
d’Olle et de la Lignarre).

• �Des actions de formation et de com-
munication, à destination des élus, 
des scolaires et du grand public. 

COÛT DES TRAVAUX D'URGENCE  
CRUE 2024

Les Étages 110 000 €

Plan du lac 110 000 €

Bourg d'Arud-l'Alleau 970 000 €

Livet et Gavet 380 000 €

Total 1 570 000 €

TRAVAUX PRIORITAIRES 
DIGUE DU BOURG 

D'OISANS
3km de digue confortés 

15 000 m3 d’enrochements posés 
Coût total de 3,2 M€ HT (travaux + 

études préalables) 

Bourg d’Arud - Travaux d’urgence 2024 Bourg d’Oisans – travaux prioritaires sur les digues de la Romanche
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Marié à une Clavanchonne, Serge 
Tommasi rénove une maison 
familiale et s’engage sur la liste 

électorale menée par Marc Crosland.
Il devient 3e puis 1er adjoint au maire 
avant de succéder à Marc Crosland 
qui démissionne pour raison de santé, 
en octobre 2024. « Je voulais conti-
nuer à m’ investir pour ma commune 
et accompagner du mieux possible le 
développement local » précise- t-il.
 
FAVORISER LES INSTALLATIONS
 La réouverture (le 8 mai 2025) de l’au-
berge du Savel est un bel exemple du 
dynamisme local et rural. Une réussite 
collective où le rôle de chaque élu est 
déterminant dans le montage du projet.
Serge Tommasi, avec le soutien du 
secrétariat de mairie, a fait tout ce qui 
est en son pouvoir afin de faciliter l’ins-
tallation d’un jeune couple « qui en 
veut ».
Une rénovation qui satisfait l’équipe 
municipale et les Clavanchons. « On 
essaie de maintenir les jeunes au 
village, d’organiser des événements 
fédérateurs, pour que les gens se ren-
contrent, apprennent à se connaître 
autour d’un bon repas ». Ici, les habi-
tants ont la culture de l’accueil et le 
cœur sur la main. Clavans, la « clé » 
en patois local symbolise l’entrée des 
cols de la Valette et des Quirlies sur 
l’ancienne frontière savoyarde. C’est 
pourquoi ils ne comprennent pas ces 
cyclistes, montre connectée au poignet, 
qui ne s’arrêtent même pas pour visiter 
le village. « En revanche, les randon-
neurs du GR54 profitent du village, font 
une pause et s’ intéressent à l’activité 
locale »reconnait le maire.

SOLIDARITÉ TERRITORIALE
Côté intercommunalité le maire s’ef-
force de suivre la plupart des dossiers 

COMMUNE À L’HONNEUR

C’est en 1984 que Serge Tommasi, Briard d’origine, découvre l’Oisans 
à son arrivée à l’Alpe-d’Huez où il y a déposé définitivement ses 
valises. Après une carrière professionnelle en station, c’est dans ce 
joli petit village de Clavans-en-Haut-Oisans, qu’il décide, en 2018,  
de passer une retraite bien méritée. Deux ans après ce moment 
crucial dans sa vie, il est embarqué dans l’aventure municipale…

et se félicite de l’avancée du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT de l’Oisans) 
et de la stratégie agricole locale. Car à 
Clavans, il suffit d’ouvrir une carte pour 
se rendre compte de l’importance des 
alpages. Le territoire communal s'étire 
jusqu’au col de Sarenne et englobe une 
partie du mythique Pic de l’Étendard.
Sur ce vaste territoire, c’est ce rôle de 
médiateur, fédérateur et bâtisseur qui 
plaît à notre premier magistrat  : « La 
mairie est le lieu de débats, la commune 
doit incarner un espace d’entraide et de 
solidarité où le collectif prône sur l’ in-
dividualité ».
 
Il se félicite aussi du rôle de ses ser-
vices municipaux, administratif et 
techniques. Ces derniers sont soute-
nus par le SEPEP (Service d’Entretien 
des Espaces Publics, portés par la 
Communauté de Communes. Quant au 
secrétariat commun (service proposé 
par le CCO pour les petites communes), 
il pourrait être envisagé dans la pers-
pective du départ à la retraite de la 
secrétaire de mairie.  

CLAVANS-EN-HAUT-OISANS 
LA CLÉ DES CHAMPS !

Serge Tommasi,   
Maire de Clavans-en-Haut-Oisans

DES TRAVAUX RÉALISÉS  
ET À VENIR…
• �Travaux d’isolation du bâtiment de 

la mairie
• �Installation d’une pompe à 

chaleur à géothermie après étude 
de l’Ageden pour le chauffage 
du bâtiment de la mairie en 
remplacement d’une chaudière 
fioul

 • �Située sur Besse et Clavans, la 
centrale hydroélectrique de la 
valette sera livrée à l’automne 
2026

 • �Restauration des chalets 
d’alpages (Sarenne et Bruyères)

 • �Mise en conformité électrique 
de la chapelle et du clocher de 
l’église

 • �Rénovation d’un appartement 
communal

 • �Acquisition d’une maison de 
village pour reconfigurer le cœur 
du village et la création de deux 
gites touristiques
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DE 9H00 À 14H00

PROGRAMME
9h – 9h30 : ACCUEIL CAFÉ
9h30 – 9h45 : DISCOURS 
D’INTRODUCTION
•  Guy VERNEY - Président de la Communauté de 

Communes & Yves GENEVOIS – Vice-Président à 
l’Economie & au Tourisme

•  Nicolas GOUVERNEL - Commissaire adjoint du 
massif des Alpes à l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires

10h – 11h : TABLE RONDE  
« LES LEVIERS ET OPPORTUNITÉS 
DE L’HYDROÉLECTRICITÉ DANS 
LES TERRITOIRES DE MONTAGNE »
Avec la présence de :
•  Karine LEMAIRE, Chargée de mission Relations 

Industrielles - EDF 1 Riviere 1 territoire & Vice-
présidente chargée des Relations Publiques 
d’Hydro 21

•  Bernard MICHEL, Maire de Mizoen
•  Philippe PIANA, Directeur du Syndicat Mixte 

d’Aménagement et de Développement de Serre-
Ponçon

•  Claude BLANC COQUAND, Président de la 
Fédération EAF petite hydroélectricité

Inscription souhaitée par mail 
(avant le 10/09/25) : 
https://forms.gle/EtpgTZxJSDfVX3hG9

5E RENCONTRES  
DE L’ÉCONOMIE TERRITORIALE  
EN OISANS

Renseignements    
Frédéric Schmitt - Tél. 06 79 55 34 69  

ccoisans.fr

MARDI 23 SEPTEMBRE 2025

AU FOYER MUNICIPAL  
DU BOURG D’OISANS

11h15 – 12h30 : TABLE RONDE  
« FACILITER L’ACCÈS AU 
FONCIER ÉCONOMIQUE DANS 
LES TERRITOIRES »
Avec la présence de :
•  Vincent REMY, Directeur de l’EPFL (établissement 

public foncier local) du Dauphiné
•  Loic BIOT, Vice-Président au développement 

économique communauté de communes du 
pays mornantais ( COPAMO )

•  Christelle MAURAS, Responsable Pôle Transition & 
Attractivité Agricole du Cabinet GEOLINK

•  Anne LENFANT, Présidente Communauté de 
Communes Cœur de Chartreuse

12h30 : POURSUITE DES 
ÉCHANGES AUTOUR D’UN 
DÉJEUNER RÉSEAU


